
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_143

Objet DSP  Moulin  Mer  :  Autorisation  de  signature  d'un  avenant  pour
participation aux travaux d'investissement réalisés par Don Bosco et aide
à l'obligation de veille de nuit incombant au centre

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Tourisme

Thème Tourisme

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Veille de nuit
L’article 24 du contrat de DSP de Moulin Mer dispose qu’un réexamen des conditions financières de la
DSP est possible « dans le cas de modifications économiques, légales ou réglementaires produisant
ses effets pendant la durée du contrat et conduisant à une modification de l’économie générale de
celui-ci ». Ce même article précise que toute révision convenue entre les deux parties devra être
précédée de la production par le délégataire des justificatifs nécessaires.
En prenant en considération cet article, la Communauté participera partiellement aux frais de veille de
nuit supportés par le centre de Moulin Mer. Elle prendra en charge en année N+1, sur présentation de
factures, les dépenses effectives de veille de nuit exclusivement liées à l’accueil des scolaires dans le
centre (mais ne prendra pas en charge les dépenses liées à l’accueil des autres publics qui ne sont
pas listés dans le contrat de DSP).

Travaux d’investissement
Depuis  2014,  les  dépenses  concernant  différents  travaux  d’investissement  nécessaires  pour
l’aménagement et  l’amélioration continue du centre nautique sont estimés à 165 272,08 € par Don
Bosco.
Après vérification des factures et des travaux effectivement engagés, la Communauté rappelle qu’il
avait été convenu lors d’un comité de gestion en date du 9 novembre 2016 que Don Bosco prenne à
sa charge les coûts relevant de la main d’œuvre ayant assuré le platelage bois des extérieurs. Le
montant de ceux-ci s’élève à 54 964,78 €.
Il  est  donc  proposé  que  la  Communauté  prenne  à  sa  charge  110  307,30  €  des  travaux
d’investissement listés par le délégataire depuis 2014 (voir annexe).

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération n°2014-25 du 20 mars 2014 attribuant à l’association Don Bosco le contrat de
délégation de service public pour l’exploitation du centre nautique de Moulin Mer à Logonna- Daoulas.
Vu le projet d’avenant concernant les travaux d’investissement et la veille de nuit,
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 10 septembre
2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 3 septembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Pas de participation : 1
MORVAN Henri

Article 1 : approuve le principe de participation partielle de la Communauté aux frais de veille
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de  nuit  et  de prise en charge d’une partie des travaux d’investissements réalisés par Don
Bosco depuis 2014,
Article 2     : autorise le président à signer l’avenant n°1 au contrat de DSP annexé à la présente
délibération,  afin  de  prendre  en  compte  le  changement  d’application  de  la  réglementation
concernant  l’obligation  de  veille  de  nuit  et  la  prise  en  charge  d’une  partie  des  travaux
d’investissement réalisés par Don Bosco depuis 2014.

#signature#
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